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C’est un petit bras d’honneur que
la majorité des sénateurs suisses a
adressé mercredi matin à Jean-
Claude Juncker. Le président de la
Commission européenne a écrit
au Conseil fédéral pour lui fixer
un délai jusqu’au mardi 18 juin
afin de clarifier l’accord institu-
tionnel négocié entre Berne et
Bruxelles (notre édition de mer-
credi). Pour le Conseil des États,
ce délai n’est pas sérieux. Il estime
que trop de précipitation va tuer
l’accord. Et il demande au con-
traire des négociations complé-
mentaires avec l’Union euro-
péenne. Une décision prise par 22
voix contre 14 et 6 abstentions.

Le débat a été très animé. Pir-
min Bischof (PDC/SO) explique
d’abord ce que veut la motion dé-
posée par l’importante Commis-
sion de l’économie et des rede-
vances. Elle réclame des négocia-
tions complémentaires sur
cinq points (lire l’encadré). «Nous
disons clairement ce que nous
voulons», martèle Pirmin Bischof.
Et pas question de se précipiter.
Du coup, il se gausse de Jean-
Claude Juncker qui a fixé un délai
d’une semaine. «On peut certes
dire que Dieu a créé le monde en
sept jours, jour de repos compris.
Donc cela doit être aussi possible
de signer un accord institutionnel
dans le même laps de temps.» Lui
n’y croit pas une seconde.

Pas d’excuses à faire
«Ce délai n’est pas sérieux, en-
chaîne le conseiller aux États et
président du Parti socialiste Chris-
tian Levrat. Nous n’avons pas à
nous excuser devant l’UE parce
que nous vous voulons une pro-
tection des salaires.» Et qu’on ne
vienne pas lui dire que la Suisse
est protectionniste. «En Suisse,
25% des salariés sont étrangers. Et
nous avons trois fois plus de tra-
vailleurs détachés que la Belgi-
que, soit le 2e du classement.» Et
le Fribourgeois de conclure:
«Nous voulons une UE qui re-
trouve le cœur des peuples et pas
une Europe néolibérale ou popu-
liste.» Il estime que la motion est
un «signal clair à l’UE que nous

Le Conseil des États 
refuse le délai fixé 
au 18 juin et exige 
des négociations 
complémentaires 
avec l’Union 
européenne

Arthur Grosjean Berne

Inondations
L’est de la Suisse 
est placé 
sous alerte 3
Le Rhin alpin, partie du fleuve 
située entre les Grisons et le lac 
de Constance, est en crue, suite 
aux fortes pluies de ces derniers 
jours. Ses rives ont été inondées 
près de Widnau (SG) et de 
Lustenau (Aut). Voies pédestres 
et cyclistes ont été fermées. 
L’ensemble du Rhin alpin est 
placé sous alerte 3 depuis 
mercredi matin. La situation 
météorologique est en train de 
se calmer, mais une deuxième 
vague de crues est attendue en 
raison de la fonte accélérée des 
neiges, selon les prévi-
sions. ATS

Elle a dit
«Il est normal 
que les femmes 
qui travaillent dans 
des exploitations 
soient considérées 
comme 
actives»

Anne Challandes 
La présidente 
de l’Union suisse 
des paysannes 
et des femmes 
rurales plaide 
pour une 
protection 
sociale 
renforcée

Étude
Arc lémanique, 
vivier des candidats 
au djihad
La plupart des personnes 
attirées par le djihad sont au 
chômage et environ 40% 
dépendent des assurances 
sociales ou de l’aide sociale en 
Suisse, selon une étude de la 
Haute école zurichoise des 
sciences appliquées (ZHAW). 
Basée sur des données anonymi-
sées du Service de renseigne-
ment de la Confédération (SRC) 
ainsi que des interviews, cette 
enquête montre qu’un tiers de 
ces personnes viennent de l’arc 
lémanique (31,5% de l’échan-
tillon de 130 cas fourni par le 
SRC). ATS K
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Le chiffre

12
Tel est le nombre de pesticides 
bannis par l’Office fédéral de 
l’agriculture (OFAG). Ils 
contiennent tous du chlorpyri-
fos et chlorpyrifos-méthyl. Ces 
produits peuvent endommager 
le cerveau des embryons, des 
jeunes enfants et sont très 
toxiques pour les insectes, les 
oiseaux et les animaux aquati-
ques. Neuf retraits sont immé-
diats. Trois produits peuvent 
être encore vendus pendant 
douze mois. Au total, le retrait 
concerne 26 produits. ATS

Les 5 exigences du Conseil des États

Protection des salaires Le niveau 
de protection actuel des salaires 
doit être garanti et, au besoin, 
pouvoir être étendu.

Directive relative au droit des 
citoyens de l’Union Cette directive 
n’est pas acceptable pour la Suisse 
et doit être expressément exclue.

Aides d’État Il s’agit de veiller à 
ce que les aides connues en Suisse 
actuellement ne soient pas exclues.

Législation d’exécution Il faut 
s’assurer que les citoyens suisses 
continuent d’avoir le dernier mot 
malgré la reprise dynamique 
du droit européen par la Suisse.

Règlement des différends Pour 
le Conseil des États, il convient de 
définir clairement quels éléments 
du droit européen actuel et futur 
donnent lieu à une consultation 
de la Cour de justice de l’UE 
par le tribunal arbitral.

complète Jean-Hugues Busslinger, 
directeur du département de la poli-
tique générale au Centre patronal. Il
faut aussi évaluer le risque qu’elle 
soit acceptée si elle passe devant le 
peuple.»

Dans ce dossier, l’économie est
divisée. EconomieSuisse combat 
l’idée d’un contre-projet. Une majo-
rité des organisations qui ont signé la
missive envoyée aux parlementaires
est basée en Suisse romande. «J’ai le
sentiment que, des deux côtés de la
Sarine, nous ne voyons pas les cho-
ses de la même façon», répond Jean-
Hugues Busslinger, quand on lui fait
cette remarque.

«Plusieurs signataires représen-
tent des entreprises de toute la 
Suisse», relativise Chantal Peyer, 
membre du comité exécutif de l’ini-
tiative. Elle relève néanmoins que le
soutien à l’idée d’un contre-projet 
est plus élevé côté romand. Et l’ex-
plique par l’influence de la Genève 
internationale ou la proximité de la 
France, «qui a déjà adopté des règles
proches de celles du contre-projet».

Chantal Peyer note surtout que
«plus le temps passe et plus on voit 
des acteurs économiques soutenir 
l’idée d’un contre-projet. Ce diman-
che, 23 investisseurs représentant 
395 milliards de francs ont déjà signé
une déclaration en ce sens. Beau-
coup de parlementaires et d’entre-
prises sentent la pression monter. Ils
craignent de devoir mener une vota-
tion difficile et de la perdre.» Un son-
dage commandé à l’institut Demos-
cope par les initiants, et publié en 
septembre 2018, révélait que 74% 
des personnes interrogées étaient 
prêtes à accepter ce texte. 
Caroline Zuercher

«Plus le temps 
passe et plus 
on voit des acteurs 
économiques 
soutenir l’idée 
d’un contre-projet»
Chantal Peyer Comité d’initiative

romand de l’Union des fédéra-
tions agricoles, important partici-
pant de Swiss Expo. Si le public
suit à Genève, espèrent les profes-
sionnels, la manifestation pourra
prendre de l’ampleur et diversi-
fier son volet para-agricole.

À Palexpo, les génisses vont de-
voir trouver leur place à côté du 
Salon du livre et celui de l’automo-
bile. Un défi logistique (des délais 
courts et 40 000 m2 à aménager) 
ainsi qu’un changement d’image 
assumé. «On a tout mis sur la table,
on a essayé de trouver un concept
et un style pour la jeune généra-
tion. Il faut rester à la hauteur, être
convivial, se maintenir comme 
l’endroit où les gens du métier, 
souvent seuls dans leur cuisine, se
rencontrent», explique Jacques 
Rey, président de Swiss Expo. «La
Suisse reste un petit marché. En 
allant à Genève, nous souhaitons 
nous donner une aura plus inter-
nationale, avec un peu plus d’éle-
veurs étrangers et, surtout, avec 
plus de marques étrangères.» Au 
niveau du concours, l’augmenta-
tion du cheptel international ac-
croîtra-t-elle la concurrence? «Oui,
mais ce sera stimulant et à Palexpo
nous pourrons travailler dans de 
meilleures conditions», se réjouit 
Alex Barenco, responsable de la 
génétique à Swissherdbook, plus 
grande Fédération suisse 
d’élevage. Erwan Le Bec

Politique européenne

Les sénateurs envoient 
valser JeanClaude Juncker

sommes sérieux sur les points
avancés». Elle renforcera la posi-
tion du Conseil fédéral. Et si l’UE
dit non? «Alors il n’y aura pas
d’accord.»

Les Suisses et Astérix
Les opposants à la motion, qui se
recrutent essentiellement au PLR,
donnent alors de la voix. Ruedi
Noser (PLR/ZH) trouve le texte
inutile puisque le Conseil fédéral a
clairement indiqué la voie ven-
dredi dernier. «Ce n’est pas de la
compétence de notre parlement
de négocier, mais de celle du gou-
vernement. Nous jugerons à la fin
le résultat obtenu.» Pour lui, la
motion est obsolète et ne fait
qu’entraver l’action du Conseil fé-
déral. Celui-ci, d’ailleurs, la re-
jette. Philipp Müller (PLR/AG) de-
mande à ses collègues de ne pas se

conduire comme le village des
Gaulois dans Astérix. «Nous
n’avons pas de potion magique
pour cogner sur les Romains.» Il
estime que la Suisse va payer cher
son refus si elle s’entête.

Du côté du PDC, qui mène la
danse en tant que premier parti
du Conseil des États, pas question
de fermer les yeux et d’avaler
n’importe quoi. Konrad Graber
(PDC/LU), un sénateur d’ordi-
naire mesuré, est survolté. Il ne
supporte pas que l’UE de Jean-
Claude Juncker montre ses mus-
cles et mette la Suisse sous pres-
sion. «Cela va déboucher sur
deux ans d’escalades, deux ans
pour calmer les choses et finale-
ment quatre ans de perdus.» Il de-
mande au Conseil fédéral quelles
sont les contre-mesures prévues si
la situation dégénère.

L’UDC boit du petit-lait et dé-
roule tranquillement son argu-
mentation habituelle. Peter Föhn
(SZ) décrit l’accord institutionnel
comme un «contrat de soumis-
sion» auquel les Suisses doivent
obéir sous peine de sanctions. La
lettre de Juncker est qualifiée
«d’insolente» par Hannes Ger-
mann (SH).

Ignazio Cassis impuissant
Au PLR comme au PS, il y a quel-
ques voix dissidentes par rapport
à la ligne défendue par le parti.
Arrive le moment où Ignazio Cas-
sis, le chef des Affaires étrangères,
prend la parole. Il estime que les
trois premières préoccupations
contenues dans la motion sont
déjà largement prises en compte
par le Conseil fédéral. «Nous
avons identifié les «No go» grâce à
la consultation. Nous avons une
base claire et donc la situation a
changé par rapport à six mois en
arrière. Nous sommes prêts à dis-
cuter rapidement avec l’UE.» Et si
cela tourne mal? «Vous compren-
drez que nous n’allons pas donner
de détails sur les mesures que
nous prendrions.»

Le ministre PLR en cite quand
même une: si l’UE n’accorde pas
l’équivalence boursière à la
Suisse, celle-ci ne versera pas le
montant de 1,3 milliard en faveur
du développement des pays de
l’Est. Cassis en appelle au rejet de
la motion. En vain. Celle-ci passe
facilement la rampe grâce à une
majorité PDC, PS et UDC.

Le PDC Pirmin Bischof (à g.) défend la motion qui réclame des négociations complémentaires. 
Ignazio Cassis n’a pas pu convaincre la Chambre haute de l’inutilité du texte. KEYSTONE/ANTHONY ANEX

Six organisations de l’économie ont
écrit aux conseillers nationaux pour
leur demander d’accepter une alter-
native à l’initiative pour des entrepri-
ses responsables. Cet appel ne doit 
rien au hasard, puisque le sujet est 
débattu ce jeudi à la Chambre du 
peuple. Et tout l’enjeu est précisé-
ment de savoir quel sort sera réservé
au contre-projet indirect.

Pour mémoire, l’initiative de-
mande que les entreprises helvéti-
ques qui violent les droits humains 
ou polluent à l’étranger puissent être
poursuivies devant la justice suisse. 
Le contre-projet actuellement sur la
table va moins loin, notamment 
parce qu’il ne s’applique qu’aux en-
treprises de plus de 500 employés et
80 millions de francs de chiffre d’af-
faires – contre 250 employés et 
40 millions pour l’initiative. Cette al-
ternative, que les initiants sont prêts
à accepter, a été soutenue l’an der-
nier par le National. Mais le Conseil 
des États s’y est opposé en mars.

Le Conseil national va-t-il mainte-
nir sa position? À la veille de ce dé-
bat, six organisations sont sorties du
bois: le Groupement des entreprises
multinationales (GEM), la CI du com-
merce de détail suisse, l’Association
suisse du négoce de matières pre-
mières et du transport maritime 
(STSA), la Chambre de commerce, 
d’industrie et des services de Genève
(CCIG), le Centre patronal ainsi que 
la Fédération des entreprises ro-
mandes Genève.

Dans leur lettre, ces organisa-
tions soulignent qu’«il est nécessaire
d’opposer aux demandes des ini-
tiants des règles praticables et cons-
tructives sous la forme d’un projet 
équilibré qui réunit les intérêts de la
société et de l’économie». Elles souli-
gnent encore que si un contre-projet
indirect est adopté, le comité d’ini-
tiative s’est engagé à retirer son 
texte. «Nous estimons qu’il est préfé-
rable de proposer un contre-projet 
car le texte de l’initiative va trop loin,

Six organisations 
demandent de soutenir 
la voie du contre-projet, 
combattue par 
EconomieSuisse

L’économie se déchire sur 
les entreprises responsables

Swiss Expo quitte le site de Beau-
lieu Lausanne, où elle se dévelop-
pait depuis 2003, ont annoncé 
mercredi les organisateurs. Ce véri-
table cœur, pendant une semaine,
de toute la branche agricole suisse
est aussi la troisième rencontre 
mondiale des éleveurs, derrière 
Toronto (CA) et Madison (USA). Le
canton de Vaud perd ainsi une ma-
nifestation emblématique du 
monde agricole – une foire et un 
concours bovin – au profit de Ge-
nève et de Palexpo, où la 24e édi-
tion aura donc lieu en janvier pro-
chain. Y sont attendus 400 éle-
veurs, un millier de vaches et 130 
exposants. À Lausanne, 24 000 vi-
siteurs étaient venus en 2018.

Les motifs de ce départ de
Beaulieu? Les organisateurs évo-
quent un site devenu trop exigu,
inadapté et difficile d’accès pour
le bétail, les exposants, les trac-
teurs et tout le matériel en dé-
monstration. «Qu’on le veuille ou
non, le milieu agricole se déplace
encore beaucoup en voiture. At-
teindre le centre de Lausanne de-
venait trop difficile», explique Cé-
dric Russi, directeur commercial

Trop à l’étroit à Lausanne, 
la 3e plus grande foire 
bovine du monde 
s’installera dès 2020 
du côté de Genève

Swiss Expo et ses vaches 
s’en vont à Palexpo
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